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Chères Belloysiennes, chers Belloysiens, 

Que 2024 vous apporte santé, succès et bonheur. 

N’oubliez pas cependant que le succès c’est d’avoir ce que vous désirez et le 

bonheur c’est d’aimer ce que vous avez. 

Succès et bonheur n’ont de réelles saveurs qu’avec une bonne santé. 

Bonne année 2024 

Votre village sera comme en 2023 toujours plus solidaire, plus humain mais aussi 

plus respectueux. 

Ce petit bourg ou il fait bon vivre, prenons-en soin, il en vaut bien la peine. 

Si 2023 a été riche en évènements, mariage, baptême, naissance, animations 

communales, c’est aussi grâce au Conseillers Municipaux que je remercie. Le Conseil 

Municipal qui d’année en année fait en sorte de toujours garder le cap fixé tant en 

animations qu’en travaux pour l’amélioration de votre vie quotidienne. Enfin, il ne 

faut pas oublier de remercier les bénévoles qui œuvrent au bon déroulement des 

manifestations. 

Un mot aussi afin de féliciter le pompier du village qui a été décoré pour sa 

quinzième année de service et de dévouement. 

2024, dominée par cette inflation galopante sera une année de prudence, même si 

quelques travaux sont prévus.  

Nous devons faire attention à nos finances, même si elles restent relativement 

bonnes. 

De ce fait, la révision du PLU, datant de 2009, la règlementation du cimetière et 

les reprises de concessions seront à l’étude. 

  

 

      Le Maire  

      Christian CARDON 

 

 

 

 

 

 



 

LES TRAVAUX DE VOIERIE 

L’installation des ralentisseurs rue du Bois est terminée. Les derniers panneaux de 

signalisation sont en place et nous espérons que la circulation y sera maintenant 

plus douce pour la sécurité de tous. 

LE TERRAIN DE BOULES 

Un terrain pour jouer à la pétanque est installé près de la mairie, vous pouvez 

maintenant l’utiliser et exprimer votre talent. Nous comptons sur vous ! 

L’ENGAZONNEMENT DE LA COUR DE LA MAIRIE 

Vous avez pu constater que la cour de la mairie a connu du changement. En effet, 

tout d’abord un cheminement piéton a été réalisé afin de garder les pieds au sec 

et de chaque côté, pour une parfaite finition, un engazonnement a été réalisé. 

 

 

LES RÉSERVES INCENDIES 
 

Les travaux sur les réserves incendie ont été effectués cette année. Ceux situés 

près de la ferme BEAUCHEMONT sont terminés et la sécurité est maintenant 

assurée sur ce secteur. Ceux du centre du village ne sont pas tout à fait terminés. 

En effet, la canne d’aspiration reste à implanter. Toutefois, la sécurité coté village 

est aussi assurée. Gageons que ce dossier sera terminé rapidement. A suivre … 

 

                                        

 



 

FESTIVITÉS 

Pâques : nous remercions vivement les deux familles qui ont participé à la chasse 

aux œufs et nous nous excusons si l’un des deux enfants a eu, à la suite, une crise 

de foie ! 

La fête du village : suite aux changements de l’année précédente, la nouvelle 

formule a de nouveaux remporté un très grand succès. Nous remercions les 

groupes de musiciens et choristes pour leur implication à cette belle réussite. 

La formule food truck, avec des propositions plus diversifiées que l’année 

précédente a rencontré un vrai succès. 

Merci à tous les bénévoles qui ont contribué à la réussite de cette manifestation. 

La soirée du Beaujolais : cette petite fête permet à chacun de se retrouver autour 

d’un verre et d’une assiette de charcuterie. C’est une rencontre conviviale et 

joyeuse, particulièrement appréciée de la population. Merci à tous pour votre 

présence et votre bonne humeur et particulièrement aux bénévoles pour leur 

participation.  

Un grand merci à Monsieur et Madame HIE qui, par le prêt, de leurs locaux ont 

permis la réalisation de cette soirée. 

 

Noël : La distribution des colis pour les personnes âgées a eu lieu le 17 décembre 

dernier en porte à porte tandis que les enfants ont reçu des cartes cadeaux d’une 

valeur de 30.00 € à utiliser à Carrefour.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ÉTAT CIVIL 

 

      WAGNER Abigaëlle 

   est née le 13 septembre 

 

 

 

 

 

 

 

LEQUEUX Gautier 

ROUZE Pauline 

se sont mariés le 29 juillet 

 

 
 

 

BAPTÊME RÉPUBLICAIN 

 

SCHRICKE Léo 

A été baptisé le 30 septembre 
 

 

 
 

PRÉVISIONS TRAVAUX 2024 

Cimetière : Un nouveau portail d’accès pour les engins motorisés devrait voir le 

jour au cimetière, sous réserve de subventions. Il s’agira d’élargir le petit portail 

afin de faciliter l’entrée aux personnes à mobilité réduite. 

D’autres travaux pourront voir le jour en fonction du besoin et des décisions du 

Conseil Municipal. 

 

CHANGEMENT DES OUVRANTS DE LA MAIRIE ET 

DU LOGEMENT COMMUNAL 

Le changement des ouvrants devait débuter cette année et cela n’a pas été 

possible car nous sommes encore dans l’attente de subventions de l’Etat. Le 

dossier est reporté sur l’année 2024. Toutefois, des devis nous ont été transmis 

et nous espérons pouvoirs engager les travaux au premier semestre 2024. 

 

 

 

 

 



 

RAPPEL  

Les règles de vie commune pour un bon voisinage : Nous vous rappelons qu’aucun 

bruit particulier ne doit par sa durée, sa répétition ou son intensité porter 

atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme dans un lieu public 

ou privé. 

L’usage des appareils à thermique ou électrique est autorisé aux horaires suivants : 

 

- Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 19h30 
- Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
- Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

 

HORAIRES 

Permanence de la Mairie : 

- Le lundi de 15h00 à 18h00 
- Le vendredi de 9h00 à 12h00 

 

La poste de Ressons sur Matz vous accueille : 

- Le lundi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 
- Les mardis, mercredis et jeudis de 14h00 à 17h00 
- Le samedi de 9h00 à 12h00 

 


